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L’Écriture nous appelle à prier pour nos
dirigeants. Invitons Dieu à travailler dans
le coeur et l’esprit de tous les Canadiens
et prions pour l’avenir de notre pays.

Prier pour les candidats

PENDANT LES
ÉLECTIONS

P R I E R

Prier pour les électeurs

Prier pour les élus 

Prier pour notre pays 

« Que le Dieu de l’espérance vous remplisse
de toute joie et de toute paix dans la foi, pour

que vous abondiez en espérance, par la
puissance du Saint Esprit! »

Romains 15:13 (LSG)

Nous prions pour la sagesse et la grâce des
candidats. Prions qu’ils recherchent le bien du
pays.

Nous prions pour une meilleure
compréhension de notre rôle en tant que
citoyens et pour un plus grand amour de nos
voisins.

Nous demandons à Dieu de bénir et de
protéger les élus et leurs familles.

Nous demandons à Dieu de nous accorder
la paix, la justice et la bonne gouvernance.

Téléchargez d’autres ressources sur
les élections à l’adresse suivante :

TheEFC.ca/Election

Sans frais 1-866-302-3362

Fondée en 1964, l’AÉC encourage les
partenariats ministériels, mène des
recherches sur les tendances religieuses et
sociales et défend de manière constructive
les principes bibliques dans la vie et la
société. 

Le Centre pour 
la foi et la vie publique



Lorsque les chrétiens votent, ils recherchent
activement le bien de leur entourage et de leur
pays (Jérémie 29:5-7). 

Le vote est un moyen pour les chrétiens de
contribuer à la société et au bien public.

Notre participation aux discussions sur les
affaires et politiques publiques, tout comme
notre engagement dans la vie et la communauté,
fait partie de notre témoignage. 

Quelles mesures comptez-vous prendre
pour soutenir la liberté de religion ? 

Comment allez-vous protéger les enfants
d’un accès préjudiciable à la pornographie en
ligne ? 

Quelles sont les protections juridiques que
vous soutenez pour les femmes enceintes et
leurs enfants à naître ? 

Allez-vous empêcher l’extension de l’aide
médicale à mourir aux personnes souffrant
uniquement de maladies mentales ?  

Soutenez-vous les lois actuelles sur la
prostitution qui ciblent la demande de
services sexuels rémunérés ? 

Quelles mesures proposez-vous pour
protéger l’environnement au Canada et dans
le monde ? 

I L  I M P O R T E  D E  
V O T E R

P A R L E Z  A V E C  L E S  C A N D I D A T S
Les élections sont une excellente occasion de
connaître les candidats et leur positions sur des
questions importantes, et de leur faire part de
nos préoccupations. 

Faites part de vos préoccupations et posez des
questions telles que :

Le site web de l’AÉC propose d’autres ressources,
telles que des lignes directrices plus détaillées sur ce
que les églises peuvent et ne peuvent pas faire, des
conseils sur la manière d’organiser une réunion de
tous les candidats, et bien d’autres choses encore.

TheEFC.ca/Election

C E  Q U E  L E S  É G L I S E S  P E U V E N T
F A I R E  E T  C E  Q U ’ E L L E S  N E
P E U V E N T  P A S  F A I R E

Une église enregistrée en tant qu’organisme de
bienfaisance doit suivre les directives de
l’Agence du revenu du Canada.

Le personnel et les membres de l’église peuvent
s’engager dans des activités partisanes pendant
leur temps libre, en utilisant leurs propres
ressources. Mais une église doit être non
partisane, ne pas soutenir un parti ou un
candidat particulier.

Les églises peuvent 
Inviter l’assemblée des fidèles à prier pour
tous les candidats, à s’informer et à voter.
Inviter tous les candidats à prendre la parole
lors d’une même événement.
Fournir des informations sur les questions qui
découlent de l’enseignement biblique, pour
autant qu’elles ne soient pas liées un
candidat ou à un parti politique.  

Les églises ne peuvent pas  
Promouvoir ou s’opposer à un candidat ou à
un parti politique particulier, distribuer leur
littérature ou afficher des panneaux sur le
terrain de l’église.
Inviter les candidats à s’exprimer à différents
moments.
Mettre en évidence le vote d’un candidat ou
d’un parti
Relier les points de vue de l’église sur les
questions qui préoccupent un candidat ou un
parti particulier.
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